
 

 

 

CONSEIL DE QUARTIER 

DE 

SAINT FLORENT 

 

Direction de la Vie Citoyenne 

Service Participative 

ENVOYE LE 14.09.09 

 

Relevé de conclusions du conseil de quartier 

du 24 juin 2009 
 

Co-Présidents : Gaëlle MANGIN, Francis MATHIEU. 
 

Elus municipaux : Amaury BREUILLE ; Nicolas MARJAULT ; Jacques TAPIN ; Gérard ZABATTA. 
 

Membres : Joëlle AUMONIER ; Béatrice AVRIL ; David BODIN ; Agnès CANTIN ; Roland COLLOT ; Florian 

DESCOURTIEUX ; Jacques DUBE  ; Emilie DUDOUIT ; Sylvie DUPUIS DULUC ; Gaëlle FLEURY ; Henri GARNAUD ; Jean-

Claude GAUDIN ; Francette GIRAUD ; Fanny JESIORSKI ; Yannick KERVRAN ; Gérard MACKE ; Jean-Michel MINIOT ; Sylvie 

MIOT ; Rémy PERRIN ; Jean-Paul RICHET ; Alain ROBERT ; Philippe RONDONNET ; Jacques THIOLLET. 
 

Service Vie Participative et Mairie de quartier : Laurence FAUCON (Directrice Vie Participative) ;  Sabrina ROUSSEAU 

(Assistante Conseils de Quartier). 
 

Excusés : Jacques ARTHUR ; Ghislaine BERTHEAU ; Françoise BUREAU ; Pierrette DEROI ; Claude EPAMINONDAS  ; 

Guillaume JUIN ; François LECHAT ; Nicolas MARJAULT ; Alain PIVETEAU ; Hugues ROUMEZIN. 
 

Absents : Olivier BERNAUDEAU ; Jean-Louis CASSETTE ;  Sylvie DUBUC ;  Danièle GANDILLON ; Jean-Michel GOMES-

TEIXEIRA ; Mireille GUERINEAU ; Isabelle LABROUSSE ; François NAUD ; Valérie NICOLE ; Michel TOURNIE ; Nicolas 

VIDEAU. 
 

Public : 35 personnes. 
 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du relevé de conclusions du CQ précédent, 

- Actualité, 

- Rapport des commissions, 

- Point sur la collecte des déchets dans les impasses, 

- Présentation de l’aménagement paysager de l’échangeur RD611/ RD650, avenue Saint Jean d’Angély, 

- Priorités 2010, 

- Questions et informations diverses. 
 

 

1/ Approbation du relevé de conclusions du 14 avril 2009 
Le relevé de conclusions est approuvé à l’unanimité. 
 

2/ Actualité 

- Vélorution : Cet évènement est à l’initiative de la commission animation du Conseil de quartier du Clou-Bouchet, les 

conseillers de quartier et les habitants de la ville de Niort ont participé à la Vélorution samedi 20 juin. La place Georges 

Renon était le point de rendez-vous (à 10h) pour le quartier de Saint Florent où ont été distribués des t-shirts blancs et jaunes. 

Les Saint-Florentais ont été environ 70 à y participer. 

  Il s’agit d’un événement pour mettre en valeur les déplacements urbains à vélo et inverser le rapport de force vis-à-vis de la 

  voiture. 
 

3/ Rapport des commissions 
 

◦ Festival de la diversité biologique et culturelle : par Béatrice Avril 

2 projets complémentaires sont envisagées. 

Projet : création d’arbres « plastiques », par les habitants du quartier 

1- Création d’arbres « plastiques » par les habitants du quartier. 

Les créations d’arbres pourront être réalisées soit à titre individuel soit en participant à l’atelier art plastique animé par Jean CLISSON 

dans le cadre des activités du CSC St Flo. 

Les écoles du quartier seront sollicitées afin de permettre aux enseignants intéressés de participer à ce projet. 

Les arbres seront implantés de manière à créer une forêt d’Arbres Extraordinaires. 

Le lieu et la période d’installation ne sont pas encore définis avec précision. Les  choix porteront sur un axe très passager du quartier 

et une période en amont du temps « fort » du festival, organisé dans le centre ville de Niort. 

L’hypothèse de déplacer l’installation sur le festival durant les trois jours de juillet est envisagée. 
 

2- Création de contes et de messages sur le thème de l’arbre. 

A- Ecriture d’un conte à partir de l’histoire du quartier en lien avec les usines ROUGIER. Pour cela, un écrivain conteur ira à la 

rencontre des habitants. Les collectes de souvenirs seront organisées à la maison de retraite du « Grand Cèdre » ainsi qu’au CSC 

St Flo invitant les habitants à raconter l’ histoire du quartier. 

B- Les écoles du quartier, intéressées par ce projet, seront également sollicitées pour la création d’un ou plusieurs contes sur le thème  
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de l’arbre.   

Les contes feront l’objet d’une diffusion sonore dans la forêt d’Arbres Extraordinaires où, lors de leurs promenades, les habitants et 

promeneurs seront invités à garnir les arbres de feuilles portant des messages sur le thème de l’Arbre 
 

◦ Commission « Environnement/ aires de jeux/ friches » : par Philippe Rondonnet et Emilie Dudouit 

Carrefour de l’avenue Jean Moulin et de l’avenue de St Jean d’Angély : demande de rafraîchissement de l’espace vert.  

 le service a bien pris en compte la demande. Cette demande fera l’objet d’un projet d’amélioration. Il va être proposé des arbustes 

à fleurs (ex : rosiers, plantes vivaces à fleurs…). Prévu fin hiver- début printemps 2010. 

Des riverains ont signalé la présence de rats dans la friche DEPOUTOT : à signaler au service concerné  

 Le service Communal d’Hygiène et de Santé s’est rendu sur place le 3 juin et a constaté que le terrain est bien en friche, non 

entretenu avec un début d’accumulation de déchets (canettes de bières, ordures ménagères…). 

Ce terrain avait fait l’objet en 2008 d’un compromis de vente entre les propriétaires (M.ALTENBURGER) et le groupe immobilier 

CELEOS, qui a été mis en liquidation depuis. Un nouveau compromis de vente doit être signé prochainement avec la société 

Pierreval investissement. 
 

Un courrier a été adressé aux propriétaires pour leur rappeler leurs obligations en matière d’entretien de ce terrain. 

Aire de jeux François d’Orbay : le planning d’entretien de l’équipe des espaces verts prévoit cette semaine le fauchage et le passage 

du désherbant à cet endroit. Le service a pris beaucoup de retard depuis la foire (manque d’effectifs) et à cause du mauvais temps. 

Réalisé le 22 juin. 

Est-il possible de remplacer le projet de l’aire de jeux en jardin ? La commission fera des propositions. 

Chemin du IIIème Millénaire : Le désherbage est prévu au planning la semaine prochaine (nettoyage bord du chemin, taille des 

haies…) 

Ruisseau le Romagné : La Ville intervient sur la partie appartenant à la Ville (chemin de Nambot). En ce qui concerne le ruisseau de 

Romagné (fond de parcelle), il appartient à chaque propriétaire d’en faire l’entretien. 

Place Georges Renon : Où en sont les appels d’offre ? Non pas d’appel d’offre. Une réunion a eu lieu ce matin concernant ce sujet au 

service. Le maître d’œuvre doit être rencontré vendredi 26 juin. 

Quelle politique en matière de gestion différenciée des espaces verts ?  La politique d’entretien des espaces verts du quartier de 

St Florent n’a pas changé. Le programme de désherbage chimique est en cours sur l’ensemble des secteurs. L’entretien se fait en 

gestion différenciée de façon expérimentale sur les quartiers de Sainte-Pezenne et Nord. Les services ont pris un peu de retard sur 

certains secteurs. La situation sera régularisée fin juin.  

Aménagement de l’avenue de la Rochelle : cette demande sera une priorité pour 2010.  

 Le service des espaces verts demande que le CQ constitue un groupe de travail. Une concertation est prévue en fin d’année 2009. 

Fleurissement de la Mairie de quartier et des monuments aux morts : la mairie de quartier de Saint Florent et le monuments aux 

morts sont des fleurissements durables (vivaces) depuis plusieurs années à la demande du Conseil de quartier. L’apport de poteries 

fleuries irait à l’encontre de la démarche de fleurissement durable et gestion de l’eau. 

Les Monuments aux morts : des rosiers ont été replantés il y a 2 ans. 

Impasse Proust, rue Louis Le Vau et impasse Honoré de Balzac : le planning d’entretien prévoit cette semaine le fauchage et le 

passage du désherbant à cet endroit. La tonte est faite tous les 10 jours, les arbustes ont été taillés cet hiver. 

Avenue de la Rochelle :  equalification de l’avenue : pistes cyclables, intégration des arrêts de bus, replantation d’arbres… 

Une concertation aura lieu en fin d’année 2009 pour une réalisation en 2010. 
 

◦ Commission « Espaces publics » : par Jacques Thiollet 

Rue Camille Desmoulins : demande qu’un enrochement sommaire soit réalisé sur un potager en friche appartenant à la Ville, près de 

l’Eglise de Saint Florent. Une fiche de proximité a été établie le 14 avril 2009. Après vérification, ce terrain n’appartient pas à la 

Ville de Niort. 

Carrefour Saint Symphorien/ Tardy : L’agrandissement du cimetière de la Broche n’étant plus à l’ordre du jour, le Conseil 

demande à ce que des solution soient étudiées pour une réelle mise en sécurité de ce carrefour. Cette demande date de 2004. Une 

fiche de proximité a été établie le 14 avril 2009 

Gaëlle Mangin et Amaury Breuille se sont rencontrés = 3 projets sont proposés mais ne sont pas satisfaisants. Ces propositions étaient 

trop axées sur l’aménagement paysager et pas sur la sécurité.  

Dès que l’étude sera terminée, une présentation pourra avoir lieu au CQ à l’automne 2009. 

Est-il possible de faire un aménagement provisoire ? 

 Oui, dès que l’aménagement définitif sera validé. 

Carrefour Pèlerins/ Jean Jaurès : l’aménagement définitif est terminé. 

Devant la Mairie de quartier, la poste et le petit théâtre de Saint Florent : est-il possible d’étudier la création d’une zone apaisée 

(beaucoup de circulation de véhicules, piétons, vélos et proximité d’école) ? La demande initiale du CQ était un passage protégé, 

demande de sécurisation.  

 Une fiche de proximité a été établie le 14 avril 2009. Transmis au service. Une rencontre devra être programmée avec le bureau 

d’études voirie. 

Rue Jean Jaurès : passage piétons à hauteur du n° 84 : Ce passage piéton n’était pas mis de côté. Il y a une mise aux normes 

obligatoires des trottoirs (avec bateaux) à réaliser avant, avec terrassement… 

Le terrassement doit être fait courant juillet, le passage piéton sera donc réalisé sept-oct 2009. 

Rue Berthet/ Saint Symphorien : suppression du poteau électrique : Michel Gendreau a rencontré un responsable d’EDF. Refus 

de suppression du poteau. Demander un courrier. 

Avenue St Jean d’Angély : demande d’abaissement de bordure de trottoir face à Autonomie Santé. L’abaissement a été réalisé coté 

Autonomie Santé mais pas en face, alors qu’un passage protégé permet de traverser, d’où difficulté pour les personnes à mobilité 

réduite 

 Ces travaux sont programmés et seront réalisés dans la continuité de ceux en cours actuellement. 
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Carrefour Jean Jaurès/ Pèlerins : à proximité du carrefour, un abribus a été mis en place mais pas à l’arrêt d’en face. Or les 

collégiens attendent le bus non pas pour aller en direction du Centre-ville mais vers le collège à Goise. Est-il possible d’envisager un 

deuxième abribus ?  

 Il a été effectivement constaté par le service des transports et déplacement de la CAN l’utilisation de l’arrêt en montée et descente 

de chaque côté de la voie. Le projet d’installer un abribus dans le sens vers la rue des Pèlerins va être étudié. 

Forum : demande de réactivation du blog.  

 Non, car un espace collaboratif est en cours de création pour la rentrée 
 

4/ Point sur la collecte des déchets ménagers 

◦ Impasse Rostand : le service voirie de la VDN matérialise au sol le stationnement en liaison avec la Régie des Déchets de la CAN. 

◦ Impasse privée Saint Symphorien (mal carrossée) : regroupement des bacs en tête d’impasse + com CAN 

◦ Impasse Girassat : déjà collectée en points de rapprochement/ regroupement 

◦ Rue de la Pigeonnerie : point de regroupement à faire à l’angle de la rue de Nambot pour 6 foyers + Com CAN 

◦ Impasse Bartoc : la raquette de retournement existe, mais n’est pas structurée pour des 19 tonnes. 

◦ Impasse Jaurès : point de regroupement déjà en place. 

◦ Impasse Péguy : regroupement en tête d’impasse + Com CAN. 

◦ Impasse de la Tour : regroupement en tête d’impasse + Com CAN. 

◦ Impasse Monge : regroupement en tête d’impasse ou possibilité de faire ½ tour sur un parking privé attenant (en attente d’une 

réponse de la VDN). 

◦ Impasse Richard (20 maisons sur 180 m de long) : pas de possibilité de faire un point de regroupement. Envisager une liaison avec 

la rue des Tournelles ou dans l’attente, aménager un tournebride sur le terrain prévu pour la liaison (en attente d’une réponse de la 

VDN). 

Remarques : 

- Impasse Paul valérie (devant le n°8) : Le point de regroupement est face à un porte de garage. 

- Impasse Saint Symphorien : Tant que les co-propriétaires de cette impasse ne se mettront d’accord, il est impossible d’avancer sur le 

sujet. En cas d’accident, la Mairie n’est pas responsable car c’est aux propriétaires de refaire la chaussée. 

- Impasse de la Pigeonnerie : quand la benne passe, les poubelles sont souvent renversées 

- Les poubelles ne sont pas retrouvées systématiquement à leur place mais sur les places de parking. Les riverains ne peuvent donc pas 

s’y stationner les jours de ramassage des ordures. 
 

5/ Présentation de l’aménagement paysager de l’échangeur RD611/ RD650, avenue Saint Jean d’Angély par Gérard Zabatta, 

Conseiller général 
 

Contenu de l’heure tardive, ce point est remis à l’ordre du jour du prochain Conseil de quartier à la rentrée. 
 

6/ Priorités 2010 
 

 1/ Suivi des travaux de la place Georges Renon 

 2/ Carrefour Tardy/ Saint Symphorien 

 3/ Réaménagement de l’avenue de la Rochelle 

Vote des priorités par le CQ : POUR à l’unanimité 
 

7/ Question et informations diverses 
 

Les dates du second semestre 2009 : 

  Bureau : Jeudi 3 septembre 

      Jeudi 5 novembre 

 

  CQ : Jeudi 24 septembre 

             Mardi 1er décembre 
 

Divers : 

- Demande d’entretien de la cour de la Maison de quartier. Un mail a été envoyé au service  

- Rue Saint Symphorien/ angle de la rue de Carrefour Market : feu de containers = incivilité 

- Av Saint Jean d’Angély (devant pharmacie, BNP…) plaque en béton, grille en fonte, trop haut : demande de précision par 

le service. 

- La Tranchée : prévoir visite sur site avec F. Dartayet, D. Bodin et J. P. Richet 

  Attendre que le lotissement soit fini et que les locataires/ propriétaires soient installées. Une enquête sera réalisée auprès 

de tous les riverains de la rue y compris les futurs habitants du lotissement. 

- Avenue Saint Jean d’Angély : problème de déjections canines vers le foyer d’hébergement. 

 

 

 

*** 
 

 

 

* Pour toute modification ou contestation de ce relevé de conclusions, merci de bien vouloir contacter Sabrina ROUSSEAU au 

05.49.78.78.98. avant la prochaine séance.  


